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Pour les crèches Lolilola, sa 
directrice, ses 15 employés et les 
60 enfants qui y sont accueillis, le 
compte à rebours a commencé. 
A la suite de l’obligation faite aux 
crèches privées genevoises par 
leurs autorités de tutelle d’aug-
menter, au  1er  janvier 2021, les 
salaires au niveau de ceux versés 
dans le secteur subventionné, la 
créatrice de ces trois structures 
tient un décompte des semaines 
de trésorerie qui lui restent. On en 
est à six. A la septième, la directrice 
aux quinze ans d’expérience dans 
ce domaine se verra contrainte de 
fermer, assure-t-elle.

C’est pour éviter des fermetures 
à la chaîne alors qu’il manque 
3200 places d’accueil à Genève 
que Le Centre (ex-PDC) va dépo-
ser une motion au Grand Conseil 
ce jeudi. Le texte demande la 
suspension sans délai de l’obli-
gation d’appliquer les «UPE 
2020 établis par l’Ocirt». Les 
Usages de la petite enfance (UPE 
2020) dressent la liste des exi-
gences auxquelles les institu-
tions doivent se plier afin d’obte-
nir le droit d’exercer, notamment 
«les barèmes et mécanismes 
salariaux, ainsi que les avan-
tages divers, de l’administration 
publique». L’Office cantonal de 
l’inspection et des relations du 
travail (Ocirt) veille à leur applica-
tion afin que le Service d’autorisa-
tion et de surveillance de l’accueil 
de jour (Sasaj, au sein du Dépar-
tement de l’instruction publique, 
DIP) délivre l’autorisation.

Aucune consultation
La motion invite également le 

Conseil d’Etat «à consulter l’en-
semble des structures de la petite 
enfance non subventionnées et 
à définir d’un commun accord 
avec ces dernières de nouveaux 

usages, relatifs à leur person-
nel, propres au secteur privé». 
Les UPE n’ont en effet fait l’ob-
jet d’aucune concertation avec 
les crèches.

«Alors que le manque de places 
d’accueil est criant à Genève, la 
mise en danger de tout un sec-
teur économique par la seule 
volonté des autorités d’unifor-
miser les pratiques salariales est 
incompréhensible, lance Sébas-
tien Desfayes, député du Centre 
et auteur de la motion. Il est 
urgent de mettre fin à ce proces-
sus et de commencer une vraie 
consultation durant laquelle les 
crèches privées auront leur mot à 
dire. Leur imposer les niveaux de 
salaires du public est une entorse 
intolérable à la liberté de com-

merce et les met en situation de 
concurrence déloyale par rapport 
au public.»

Ces UPE imposent également un 
allongement du congé de mater-
nité de seize à vingt semaines, un 
13e salaire obligatoire, ou encore 
sept semaines de vacances, ainsi 
qu’un financement de l’assurance 
perte de gain aux deux tiers par 

l’employeur, contre une réparti-
tion 50/50 jusqu’à présent. Elles 
mettent également les salaires les 
plus bas, ceux des aides non diplô-
més, au-dessus du salaire mini-
mum voté par les Genevois. Pour 
certaines structures, c’est claire-
ment trop. «La situation financière 
est problématique», confirme Julie 
Ollinet, responsable de la crèche 

Scoubidou, passée d’un bilan à 
l’équilibre à un déficit «qui ne sera 
pas tenable à long terme».

Jusqu’au 1er  janvier 2021, les 
structures privées disposaient de 
leurs règlements internes du per-
sonnel, conformes au droit du tra-
vail et soumis à la validation des 
autorités cantonales. C’est sur cette 
base qu’étaient délivrées les autori-
sations d’exploiter. «Le Conseil de 
surveillance du marché de l’em-
ploi a donné mandat en 2014 à 
l’Ocirt d’édicter des usages dans 
le domaine de la petite enfance, 
rappelle le DIP. La loi sur l’accueil 
préscolaire conditionne l’octroi et 
le maintien d’une autorisation d’ex-
ploitation d’une structure d’accueil 
préscolaire au respect, par l’exploi-
tant, d’une convention collective 

de travail pour le personnel de la 
petite enfance ou du statut du per-
sonnel de la collectivité publique 
dont la structure fait partie, ou des 
conditions de travail et prestations 
sociales en usage à Genève, au sens 
de la loi sur l’inspection et les rela-
tions du travail. Cette disposition 
a été reprise de l’ancienne loi et sa 
formulation clarifiée. A ce stade, la 
plupart des structures privées ont 
signé l’engagement à respecter les 
UPE et une seule l'a refusé.»

Dans le giron public
Derrière cette uniformisation, 

Sébastien Desfayes voit la volonté 
de la gauche genevoise de faire 
entrer ce secteur privé dans le giron 
de la fonction publique. En ville de 
Genève, la conseillère administra-
tive socialiste Christina Kitsos vise 
en effet une municipalisation des 
nouvelles places d’accueil dès 2023. 
Détail piquant: pour cause de pro-
jet de budget 2022 dans le rouge, la 
ville de Genève entend suspendre 
les mécanismes salariaux du sec-
teur public, dont ceux de la petite 
enfance. Ces mêmes mécanismes 
que les crèches privées sont priées 
de respecter par le canton.

Une structure n’a pas obtem-
péré: le groupe Totup, qui compte 
une crèche à Genève et deux dans 
le canton de Vaud. Kristina Babina, 
sa fondatrice, a saisi la justice 
genevoise et attend une première 
audience au Tribunal de police. 
Le Sasaj ne lui a pas retiré son 
droit d’exercer. «Mon combat judi-
ciaire continue, malgré la motion 
du Centre, que je salue, nous a-t-
elle dit. Je suis déterminée à aller 
au Tribunal cantonal puis au Tri-
bunal fédéral. Cela fait trois ans 
que j’ai ouvert à Genève et que j’es-
saye d’être compréhensive avec une 
administration qui nous répond 
avec des délais de trois mois, ne 
nous reçoit jamais et nous traite 
mal. Tout le contraire du canton 
de Vaud.» ■

Le Centre veut sauver les crèches privées
GENÈVE  L'ex-PDC dépose une motion afin d'interrompre un processus qui oblige les structures non subventionnées à payer  
son personnel comme le secteur public. Il y voit une tentative de la gauche d’étendre la fonction publique

Les crèches 
privées 
genevoises  
ne se voient pas 
en mesure 
d’augmenter leurs 
salaires au niveau 
de ceux de la 
fonction publique, 
et risquent de 
devoir fermer. 
(LAURENT 
GILLIERON/
KEYSTONE)

«Alors que le manque de places 
d’accueil est criant à Genève,  
cette mise en danger de tout un secteur 
économique est incompréhensible»
SÉBASTIEN DESFAYES, DÉPUTÉ DU CENTRE ET AUTEUR DE LA MOTION
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«Il y a urgence à agir.» Voici les 
mots, forts, de Rebecca Ruiz pour 
décrire la situation actuelle en 
matière de santé mentale chez 
les jeunes.  Ce mardi, la  cheffe 
du Département de la santé, de 
concert avec Cesla Amarelle, cheffe 
du Département de la formation, 
a montré l’impact inquiétant de la 
pandémie sur les enfants, les ado-
lescents et les jeunes adultes.

Troubles alimentaires, troubles 
du sommeil, idées suicidaires, 
décrochage scolaire, anxiété: le 
plus souvent, la pandémie accen-
tue des problèmes préexistants. 
C’est le constat que dresse la task 
force nationale Enfance et jeunesse, 
créée spécialement en juin.

Idées suicidaires en hausse
Un chiffre est particulièrement 

frappant. La plateforme Ciao.ch, 
qui permet aux jeunes de poser des 
questions à des psychologues gra-
tuitement et anonymement, a enre-
gistré en 2021 une hausse de 200% 
des messages contenant des idées 
suicidaires. Cependant, les auto-
rités ne constatent pas, du moins 

pour l’instant, de hausse des sui-
cides effectifs chez les jeunes 
depuis l’arrivée du covid.

La directrice du site, Marjory 
Winkler, alerte également sur les 
18-25 ans, «restés sous le radar au 
début de la crise» car en dehors des 
structures scolaires, mais qui ont 
eux aussi souffert et ont besoin de 
soutien. C’est pourquoi elle a lancé 
en juin une seconde plateforme, 
Ontecoute.ch, spécialement dédiée 
à cette tranche d’âge, que le canton 
soutiendra.

Structures sous pression
Dans leur bilan, les conseillères 

d’Etat soulignent une hausse des 
demandes dans de nombreuses 
structures en lien avec la santé 
mentale. Le Service universitaire 
de psychiatrie de l’enfant et de 
l’adolescent (Supea) a ainsi connu 
une hausse de 40% des demandes 
d’hospitalisation après le confine-
ment, en 2020. Quant au centre 
de consultation Les Boréales, au 
CHUV, qui s’adresse aux personnes 
ayant subi des violences ou abus 
sexuels dans le cadre de la famille, 
il fait état d’une augmentation des 
demandes de prise en charge de 
50% par rapport à 2018.

Cet afflux a mis ces structures à 
rude épreuve. Aux Boréales, par 
exemple, les délais d’attente de 
prise en charge atteignent plu-
sieurs mois, tandis que dans le 
milieu scolaire, le manque de per-
sonnel spécialisé se fait aussi sentir. 
«On ne peut pas laisser un climat 

anxiogène s’installer», a martelé 
Rebecca Ruiz, qui relève une cer-
taine latence entre le pic de la crise 
sanitaire, en 2020, et les premiers 
signes d’alerte relatifs à la santé 
mentale des jeunes, lancés en juin 
2021 seulement, ce qui explique-
rait pourquoi les autorités ne s’in-
quiètent «que» maintenant du pro-
blème.

«Il faut mettre le paquet»
Face à cette situation, «il faut 

mettre le paquet», a lancé Cesla 
Amarelle. Un paquet de 15 mesures 
à 5 millions de francs, ficelé en com-
mun par le DSAS et le DFJC, qui vise 
à développer une multitude de 
structures médicales, scolaires et 
sociales afin de renforcer la préven-
tion et la prise en charge des jeunes 
en difficulté. Les mesures vont de 
l’augmentation des appuis scolaires 
à l’engagement de soignants spécia-
lisés, en passant par une meilleure 
prévention du suicide.

Hasard du calendrier, les conseil-
lères d’Etat ont choisi le même 
jour pour présenter leur plan 
que l’Unicef qui publie son  rap-
port, tout aussi alarmiste, sur la 
santé mentale des jeunes dans le 
monde. Selon ce dernier, chez les 
10-19  ans, un jeune sur sept  vit 
avec un trouble mental diagnosti-
qué. «Les conséquences de la pan-
démie sont considérables et il ne 
s’agit là que de la partie émergée 
de l’iceberg», souligne l’organisa-
tion, qui réclame davantage d’inves-
tissements de la part des Etats. ■

AIDE  Anorexie, idées suicidaires, 
décrochage: le canton de Vaud 
dresse un bilan inquiétant de l’im-
pact de la pandémie sur la santé 
mentale des jeunes et présente 
un plan d’action de 5 millions de 
francs

Vaud au chevet des jeunes fragilisés
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C’est Stadler Rail qui tire le gros lot: les 
CFF et leurs filiales Thurbo (Suisse orien-
tale) et RegionAlps (Valais) ont choisi le 
constructeur thurgovien pour les 286 
rames automotrices de trafic régional 
qu’elles ont mises au concours l’an der-
nier. L’entreprise helvétique a été préfé-
rée aux offres d’Alstom (qui a racheté Bom-
bardier Transport au début de l’année) et 
de Siemens. «C’était la meilleure offre par 
rapport aux critères d’adjudication», pré-
cise le CEO des CFF, Vincent Ducrot. Parmi 
les critères retenus figurent les coûts d’ex-
ploitation, la sécurité ou encore la qualité.

Il ajoute un autre argument: «Nous vou-
lons unifier notre flotte et avons choisi une 
plateforme qui a fait ses preuves.» C’est une 
manière indirecte de reconnaître que l’es-
prit quelque peu aventureux qui a conduit 
au choix de Bombardier pour la construc-
tion de 62 trains grandes lignes n’est plus 
de mise. Ces compositions à deux étages 
donnent toujours lieu à des critiques, de la 
part des usagers comme des contrôleurs, 
notamment pour les déplacements effec-
tués aux étages supérieurs.

Les trains à deux niveaux étaient, avec 
1,9 milliard de francs, la plus grosse com-
mande des CFF. Les rames du trafic régional 

que construira Stadler coûtent 2 milliards de 
francs, soit 7 millions en moyenne par train. 
Mais Vincent Ducrot précise que la facture 
se répartira entre les CFF et ses deux filiales.

Ces compositions seront livrées progres-
sivement. Les premières circuleront sur le 
réseau régional de Suisse orientale puis du 
Valais à partir de décembre 2025 et les der-
nières seront disponibles en principe en 
2034. Elles remplaceront plusieurs trains 
plus anciens, comme les rames Domino, 

Nina, Flirt première génération ainsi que 
des trains-navettes accrochés à des loco-
motives. Les rames automotrices n’ont, 
elles, plus besoin de véhicule de traction.

Les nouveaux trains répondront aux exi-
gences actuelles de la clientèle et de la légis-
lation sur l’accès des personnes handicapées: 
davantage de place pour les vélos, les pous-
settes, les chaises roulantes et les bagages, 
des prises électriques partout, une réception 
de téléphonie mobile améliorée. Les véhi-
cules seront homologués pour l’Allemagne 
et l’Autriche et une option est prévue pour 
la France. ■

TRANSPORTS  Les CFF et deux de leurs 
filiales régionales passent commande de 
286 trains régionaux au constructeur thur-
govien, qui a présenté une meilleure offre 
que ses concurrents Alstom et Siemens

Une commande de 2 milliards 
pour Stadler Rail

«Nous voulons unifier 
notre flotte et avons 
choisi une plateforme 
qui a fait ses preuves»
VINCENT DUCROT, CEO DES CFF

Suppression de 
trains sur l’Arc 
lémanique
Afin de faire face à 
l’actuelle pénurie 
de mécaniciens de 
locomotives, les 
CFF sont 
contraints de 
supprimer de 
nouveaux trains. 
Durant trois 
semaines, du 8 au 
25 octobre, entre 
le vendredi et le 
lundi, les trains 
RegioExpress 
Vevey-Annemasse 
ne circuleront pas. 
Il en sera de même 
durant cette 
période les 
samedis et 
dimanches pour 
les trains 
RegioExpress 
St-Maurice-
Annemasse. (ATS)
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